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 Cet article donne les grands principes fondamentaux servant à l’élaboration d’un code de déontologie pour les 
professionnels de l’information et les documentalistes : par rapport à l’utilisateur, à l’employeur, à l’information et à 
la profession. La plupart des associations professionnelles ont rédigé leur code déontologique. L’exemple du Euro-
pean Council for Information Associations (ECIA) est celui le plus souvent cité. 
 
 Dit artikel geeft de grondbeginselen weer die fungeerden voor de aanmaak van een deontologische code voor 
de informatiespecialist en de documentalist: dit in verhouding tot de gebruiker, de werkgever, de informatie op zich 
en de documentalist. Het merendeel van de beroepsverenigingen hebben hun eigen deontologische regels opge-
steld. Het meest aangehaalde voorbeeld zijn deze van de European Council for Information Associations (ECIA). 
 
 

out métier proposant des services, en con-
tact avec le public, se doit d’avoir une 

éthique professionnelle qui permette d’avoir un 
comportement se référant à des valeurs pro-
fessionnelles.  Elle se concrétise par un en-
semble de règles déontologiques qui garantis-
sent les droits et les devoirs de cette profes-
sion, ainsi que la qualité du travail ou du service 
rendu à l’utilisateur. Jean Meyriat, en France, a 
été un des premiers auteurs à s’intéresser à cet 
aspect du métier de documentaliste1, aspect 
fondamental qui, à bien des égards, structure la 
profession. Les formations à ce métier ont mis 
un certain temps à intégrer un cours sur 
l’éthique professionnelle. Ce sont les associa-
tions professionnelles qui, les premières, ont 
intégré ces règles, assez récemment toutefois : 
les travaux lancés par le European Council of 
Information Associations (ECIA) ont permis à 
l’Association des Professionnels de 
l’Information et de la Documentation (ADBS) 
d’adopter le code européen en 19992, suivie par 
l’Association des Bibliothécaires de France (ABF) 
qui a élaboré le sien en 20033. Sur le plan fran-
cophone, la Corporation des Bibliothécaires du 
Québec (CPBQ) éditait son code déjà en 1978 
et, en Suisse, l’Association genevoise des Biblio-
thécaires et Professionnels Diplômés en Infor-
mation documentaire (AGBD) a publié son code 
en 19984. 
 
L’éthique et la déontologie, de manière géné-
rale, sont des notions qui présentent des liens 
étroits avec la morale, les valeurs, les missions, 

mais aussi avec les lois et règlements, les 
normes, les codes et les chartes. Toutes ces 
notions sont très étroitement imbriquées. 
 
 

La déontologie du documentaliste 
 
L’affirmation d’une déontologie est une condi-
tion nécessaire pour qu’une profession soit 
reconnue et considérée comme telle. Les règles 
doivent être connues, diffusées et respectées 
aussi bien par les documentalistes eux-mêmes, 
les utilisateurs des services documentaires et 
les employeurs. Le documentaliste a ainsi des 
droits et des devoirs dans la mesure où il 
exerce une profession de services. Ses droits et 
ses devoirs s’exercent à l’égard de l’utilisateur, 
de l’employeur, de l’information et de la profes-
sion dans son ensemble5. 

 
À l’égard de l’utilisateur : 
 
 l’accès à l’information : l’accès à tout docu-

ment dont l’utilisateur a besoin pour sa 
propre information est facilité ; 

 le respect des utilisateurs : aucune restric-
tion fondée sur la race, la condition sociale, 
l’appartenance ou l’origine nationale, so-
ciale, politique ou religieuse ne doit être ap-
pliquée ; 

 la confidentialité : les informations détenues 
par le documentaliste sur les utilisateurs et 
leurs recherches sont confidentielles ; cela 
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se vérifie dans toutes situations et particu-
lièrement dans le cas d’informations indus-
trielles, stratégiques, militaires, politiques… 
Généralement, le documentaliste signe un 
contrat avec son employeur qui spécifie 
cette clause de confidentialité ; 

 la conformité des sources : l’information 
fournie doit être conforme et mentionner les 
sources identifiées, c’est-à-dire auxquelles il 
est possible de se reporter si besoin est. 
Tout manquement ou erreur doit être corri-
gé. Le documentaliste est responsable de 
l’information fournie. Cette question est 
d’autant plus d’actualité avec, par exemple, 
les cas de plagiats notoires dans les univer-
sités : les professionnels de l’information 
sont alors chargés de mentionner la ques-
tion du plagiat dans les cours sur la re-
cherche d’information donnés aux étudiants. 
Des logiciels anti-plagiat ont été développés. 

 
À l’égard de l’employeur : 
 
 la clause de conscience : elle permet au 

documentaliste de rompre son contrat de 
travail dans le cas où il verrait son honneur 
professionnel mis en cause par son em-
ployeur ; cette clause doit figurer de manière 
explicite, avec cependant une garantie de 
protection ; 

 la communication restreinte d’informations : 
l’employeur doit spécifier au documentaliste 
les informations qu’il ne souhaite pas voir 
diffuser : cela s’applique dans le secteur pri-
vé par exemple où certaines informations 
sont considérées stratégiques ou sensibles 
et ne doivent pas être diffusées à la concur-
rence ; 

 le devoir de réserve : ce devoir est obliga-
toire de la part du documentaliste par rap-
port à son employeur. 

 
À l’égard de l’information : 
 
 la responsabilité à l’égard du fonds docu-

mentaire et des ressources dont il est dépo-
sitaire ; 

 le respect des droits d’auteur par rapport 
aux sources d’information citées et utili-
sées ; 

 la validation et la reconnaissance de la va-
leur du travail documentaire, notamment 
des produits documentaires ; 

 le secret professionnel par rapport à cer-
taines informations qui lui sont confiées. 

 
À l’égard de la profession : 

 
 l’action de promotion et de reconnaissance 

de la profession ; 
 la participation continue à des réseaux pro-

fessionnels ; 
 l’acquisition de compétences profession-

nelles propres et le droit à la formation con-
tinue ; 

 la participation active au développement de 
la profession : par la voie associative, le par-
tage des connaissances (avec d’autres pro-
fessionnels, des étudiants et des stagiaires), 
la publication écrite et la recherche. 

 
Ces principes servent de cadre global et peu-
vent être adaptés en fonction de la situation de 
chacun. Ils sont également le moyen de faire 
reconnaître la profession par les utilisateurs 
des services d’information et de documentation. 
 
 

L’exemple du code déontologique 
du European Council of 
Information Associations (ECIA)6 
 
L’ECIA, qui regroupait neuf associations natio-
nales en information-documentation, a élaboré 
en 1999 un code de déontologie adopté no-
tamment par l’ADBS. Le code proposé est un 
code déontologique des professionnels de 
l’information prenant en compte 
l’environnement institutionnel, culturel, le cadre 
de travail en Europe ou hors d’Europe. Quatre 
grands principes déontologiques sont énoncés : 
 
 dans le travail : honnêteté ; indépendance 

par rapport aux conflits d’intérêts ; être 
conscient de ses capacités ; respect des 
autres professionnels ; mise à jour des con-
naissances ; 

 avec l’employeur : être à son service, dans 
les limites de l’éthique professionnelle ; être 
en accord avec celui-ci par rapport à des 
rémunérations extérieures ; coopérer avec 
ses collègues ; 

 avec le client : confidentialité ; qualité du 
service rendu ; être libre de préjugés ; ne pas 
exercer de censure ; les sources utilisées 
doivent être publiées, pertinentes et fiables ; 
citation des sources et autorisation éven-
tuelle des auteurs ; correction des erreurs 
possibles ; respect de la juridiction du pays 
d’exercice ; 

 professionnellement : communiquer ces 
règles aux jeunes professionnels ; leur viola-
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tion doit être accompagnée du contrôle 
strict des informations soumises. 
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